


2 AILES 
Société par actions simplifiée au capital de 12.000 € 

Siège social : 35bis boulevard Béranger 37000 TOURS 
823 095 302 RCS TOURS 

 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS 
DES ASSOCIES 

EN DATE DU 15 FEVRIER 2022 
 
 
 
L'an deux mille vingt deux, 
Le 15 février 
 
Monsieur Stéphane JOUBERT 
Monsieur Loïc GIBIER 
Madame Ludivine DEPRET 

 
Titulaires de la pleine propriété des 1.200 actions d’une valeur nominale de 10 euros de la Société 2 
AILES (ci-après la « Société ») et agissant ainsi en qualité de seuls associés de ladite Société,  
 
 
Ont pris les décisions suivantes :  
 

- Augmentation du capital social en numéraire d'un montant nominal total de 4.000 euros par 
l'émission de 400 actions ordinaires nouvelles n° 1201 à 1600 à un prix de souscription de 275 
euros chacune (soit une augmentation de capital en numéraire d’un montant global de 110.000 
euros), à libérer intégralement en numéraire par versement d'espèces, avec renonciation des 
associés à leur droit préférentiel de souscription au profit d’un bénéficiaire dénommé,   

- Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation de capital,  
- Incorporation de la prime d’émission au capital social 
- Pouvoirs pour les formalités.  

 
 
PREMIERE DECISION 
 
Les associés, 
 
Constatant que le capital social de la Société est intégralement libéré, 
 
décident, en application des dispositions des articles L. 227-9, L. 225-127 et L. 225-129 du Code de 
commerce, de procéder à une augmentation du capital social de la Société d'un montant nominal total 
de QUATRE MILLE EUROS (4.000,00 EUR) par l'émission de quatre cents (400) actions ordinaires 
nouvelles n° 1201 à 1600 (ci-après les « Actions Nouvelles ») à un prix de DEUX CENT SOIXANTE-
QUINZE EUROS (275,00 EUR) chacune, correspondant à DIX EUROS (10,00 EUR) de valeur 
nominale et à DEUX CENT SOIXANTE-CINQ EUROS (265,00 EUR) de prime d’émission, à libérer 
intégralement en numéraire lors de la souscription, par versement d'espèces, soit un apport en 
numéraire d’un montant de CENT DIX MILLE EUROS (110.000,00 EUR) afin de porter le capital de 
DOUZE MILLE EUROS (12.000,00 EUR) à CENT VINGT-DEUX MILLE EUROS (122.000,00 EUR). 
 
décident que les Actions Nouvelles seront émises selon les modalités suivantes : 
 

(a) Délai et lieu de souscription 
 
La période de souscription sera ouverte à compter de ce jour et jusqu'au 31 décembre 2021. 
 
La période de souscription sera cependant close par anticipation dès que l'augmentation de capital 
aura été intégralement souscrite et libérée. 
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La souscription sera reçue sans frais au siège social ou en tout autre lieu précisé par le Président. 
 

(b) Versement 
 
Les Actions Nouvelles seront libérées intégralement lors de la souscription par versement 
d'espèces. 
 
Les fonds versés à l'appui de la souscription seront déposés dans les délais prévus par la loi sur le 
compte de la SELARL GM VAL DE LOIRE. 
 
 

(c) Jouissance 
 
Les Actions Nouvelles seront, dès leur création, soumises à toutes les dispositions des Statuts.  
 
Elles porteront jouissance à compter de la réalisation effective de l'augmentation de capital à l’issue 
des décisions constatées par le présent procès-verbal. 
 
Les Actions Nouvelles seront complètement assimilées aux actions anciennes à compter de cette 
date et soumises à toutes les dispositions statutaires. En cas de distribution de dividendes, les 
Actions Nouvelles donneront ainsi droit à la totalité du dividende des actions anciennes. 
 

(d) Négociabilité 
 
Les Actions Nouvelles seront inscrites en compte le jour de la réalisation de l'augmentation de 
capital et négociables à compter du même jour. 
 

(e) Réservation des Actions Nouvelles 
 
Les associés décident d’ouvrir la période de souscription à compter de ce jour et renoncent à 
l’ouverture d’une période de négociation de leur droit préférentiel de souscription prévue à l’article L. 
225-132 alinéa 3 du Code de commerce, dans la mesure où ils décident de renoncer à l’exercice de 
leur droit préférentiel de souscription au titre des Actions Nouvelles et de réserver l’intégralité de la 
souscription, soit 400 actions ordinaires n° 1201 à 1600, à : 
 
- la société dénommée JA&CO, société par actions simplifiée dont le siège est à TOURS (37000) 13 
rue Fernand Forest, immatriculée au RCS de TOURS sous le numéro 851 388 249. 
 
Les associés agréent en tant que de besoin la société JA&CO en qualité de nouvel associé de la 
Société à compter de la date de réalisation de la présente augmentation de capital. 
  
 
 
DEUXIEME DECISION  
 
Les associés constatent, après examen du bulletin de souscription signé remis ce jour par le 
représentant de la société JA&CO, que : 
 

- Quatre cents (400) Actions Nouvelles n° 1201 à 1600 sont immédiatement et intégralement 
souscrites par la société JA&CO, 
 

- la société JA&CO a libéré l’intégralité du montant de sa souscription soit la somme totale de 
CENT DIX MILLE EUROS (110.000,00 EUR) par versement en numéraire auprès de la 
SELARL GM VAL DE LOIRE, ainsi qu’il résulte du certificat du dépositaire dont un exemplaire 
est ci-annexé au présent procès-verbal,  
 

- les quatre cents (400) Actions Nouvelles n° 1201 à 1600 ont ainsi été intégralement 
souscrites et libérées,  

 
- le délai de souscription se trouve ainsi clos par anticipation, 
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- l'augmentation de capital, dont les caractéristiques sont définies ci-dessus, est ainsi 

régulièrement et définitivement réalisée. 
 
Par suite, les actions se trouvent attribuées savoir : 
 
Monsieur Stéphane JOUBERT, à concurrence de quatre cents actions n°1 à 400, ci 400 actions 
Monsieur Loïc GIBIER, à concurrence de quatre cents actions n° 401 à 800, ci 400 actions 
Madame Ludivine DEPRET, à concurrence de quatre cents actions n° 801 à 1200, ci 400 actions 
La société JA&CO, à concurrence de quatre cents actions n° 1201 à 1600, ci 400 actions 
 
Total 1600 actions 
 
 
TROISIEME DECISION 

Les associés décident que la prime d'émission, d’un montant total de 106.000 euros sur laquelle 
portent les droits de tous les actionnaires anciens et nouveaux, est incorporée au capital social. 

Les associés décident une augmentation de capital égale à la prime d’émission résultant de la 
souscription. Cette augmentation d’un montant de 106.000 € se traduit par l’élévation du montant 
nominal des actions de 10 € à 76,25 € et porte le capital à CENT VINGT-DEUX MILLE EUROS 
(122.000,00 EUR). 

 
QUATRIEME DECISION 
 
En conséquence des décisions précédentes, les associés décident de numéroter les actions et de 
modifier les articles 6 et 7 des statuts dont la rédaction est désormais la suivante : 
 
ARTICLE 6 – Formation du capital 
(…) 
 
Aux termes d’une décision des associés en date du 15 février 2022 le capital social a été 
augmenté d’une somme de 110.000 € en numéraire et a été porté à 122.000 €. 
 
« ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de CENT VINGT-DEUX MILLE EUROS (122.000,00 EUR). 
 
Il est divisé en 1.600 actions de SOIXANTE-SEIZE EUROS ET VINGT-CINQ CENTIMES (76,25 EUR) 
chacune, entièrement souscrites et libérées, numérotées de 1 à 1.600. » 
 
 
CINQUIEME DECISION 
 
Les associés confèrent tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes décisions 
aux fins d'accomplir toutes formalités de dépôt et de publicité légale. 
 
 

 
Stéphane JOUBERT 

 
 
 
 
 
 
 

 
Loïc GIBIER 

 
Ludivine DEPRET 
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